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Les ambitions
de Google dans le
livre face à la justice

Aujourd'hui à Paris se tient le procès entre
les éditeurs et le moteur de recherche

ACCUSÉ D'AVOIR NUMÉRISÉ PLUS DE 100.000 LIVRES FRANÇAIS
SANS AUTORISATION.

PAR JEAN BAPTISTE JACQUIN

14 heures cet
après-midi, dans
la salle d'audien-
ce de la troisieme
chambre du tn-
bunal de grande

instance de Pans, deux univers
vont s'affronter Dun côte, le
champion mondial d'Internet
et du numerique, Google, de
l'autre les representants de
l'économie livresque de la cultu-
re française sur papier, a savoir
le groupe La Martiniere (Le
Seuil, La Martiniere, L'Olivier,
etc), le syndicat professionnel
des editeurs (SNE) et la Societe
des, gens de lettres (SGDL) Der-
rière ce contraste se joue une
etape dans la definition des re-
gles applicables a la numérisa-
tion des livres pour Internet

Lancée en juin 2006 par Her-
ve de La Martiniere, le PDG du
groupel aMartimere, la plainte
estime que la numérisation de

livres opérée par Google Livres,
sans autorisation préalable des
editeurs ni des auteurs, consti-
tue une violation du droit de
reproduction, du droit d'auteur,
une contrefaçon de marques et,
enfin, du parasitage Les trois
annees de procedures n'ont pas
permis de calmer les esprits, au
contraire « Le constat d'huis-
sier auquel nous avons procede,
en octobre 2008, areleve dans la
base numérisée de Google pres
de 12 000 references d'œuvres
sous droit de la seule maison
d edition Le Seuil », explique
Yann Colin, I avocat du groupe
La Martiniere « Le même rele-
vé effectue, sans huissier, en ce
début de semaine en dénombre
16 000 », denonce-t-il

« Nous estimons actuellement
à plus de 100000 le nombre
dœuvres françaises, toujours
sous droit, a avoir ete numé-
risées par Google », précise
Christine de Mazieres, déléguée
generale du SNE Dans ses ac-
cords passes avec les grandes
bibliothèques américaines,, le

moteur de recherche a rapporte ~ï
dans ses filets ces ouvrages le -
plus souvent épuises chez ledi- *
leur ou orphelins, maîs qui ne
sont toujours pas tombes dans
le domaine public et qui restent
donc soumis au droit d auteur
Le proces, initialement pro-
gramme l'an dernier, était at-
tendu par toute la profession
La Martiniere comme le SNE,
qui ont régulièrement eu des
rencontres avec Google, ont
systématiquement rejeté les of-
fres de transactions du groupe
americain

• TROIS ARGUMENTS
Ni Google ni Alexandra Nere,
son avocate dans ce dossier,
n'ont souhaite repondre a nos
questions Maîs d'après nos in-
formations, la defense devrait
reposer sul trois arguments
essentiels le juge français n'est
pas compétent pour ce sujet
qui relevé du droit americain ,
la numérisation n'est pas une
reproduction ̂  la mise a dispo
sillon gratuite en ligne de seuls
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La plainte estime
que la numéri-
sation de livres
constitue une vio-
lation du droit de
reproduction, du
droit d'auteur, une
contrefaçon et, en-
fin, du parasitage.

extraits des livres relevé de
« l'exception de courte citation »
qui existe en droit français

Ce proces, dont le jugement
devrait être mis ce soir en dé-
libère pour nêtre rendu que
dans un ou deux mois, va regler
le passe Maîs ne va pas dire

comment editeurs et moteur
de recherche devront organiser
l'avenir « Cette partie dè bras
de fer se déroule en ce moment
aux Etats Unis, et nous y pre-
nons part », se félicite Christine
de Maneres De fait, Google et
les editeurs américains sont en
train d'amender, sous, l'oeil du
departement de la Justice, lac-
cord quils avaient conclu Le
juge new-yorkais saisi du dos-
sier devrait probablement re
porter au-delà du 7 octobre sa
decision sur la validité de l'ac-
cord D autant que la Commis
sion europenne, le ministere
français de la Culture, le SNE
et son homologue allemand, no-
tamment, ont eu le droit de faire
valoir leurs positions La justice
américaine, comme les instan-
ces européennes, voudraient
eviter de creer les conditions de
l'apparition dun monopole du
livre numerique •


